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L’article L2312-1 du code général des collectivités territoriales (CGCT) impose aux collectivités de 
3 500 habitants et plus d’organiser un débat au sein du conseil syndical sur les orientations 
générales du budget à venir ainsi que les engagements pluriannuels envisagés, et ce dans un 
délai de 2 mois précédent son vote.

Introduction



Outre les effets du contexte économique, la situation financière du SME est saine et sa capacité 

d’autofinancement est consistante et lui permet de  financer une partie de ses dépenses d’investissement.

Au terme du dernier exercice ( 2022), le fond de roulement est de 3 812 161 €.

Le SME ne rencontre pas de difficulté de trésorerie et ne recourt pas à l’emprunt. 

1. Situation financière du SME



A. Section de fonctionnement



I. Dépenses de fonctionnement

Il est à noter que les dépenses de fonctionnement ne sont pas arrêtées à ce jour et que ces chiffres donnent une

première tendance.

Chapitre 011 – Charges à caractère générale

Sur 2023, les charges à caractère général sont en diminution. En effet, ces dépenses reviennent au niveau de 2021.

Sur 2022, une augmentation avait été constaté du fait de dépenses qualifiables de « ponctuelles » , elles portaient

principalement sur deux dossiers :

- l’intégration des communes d’API (honoraires d’avocat, contrats pour l’exploitation des communes avant

contractualisation de l’avenant) ;

- la mission d’archivage confiée au Centre de Gestion.

Ainsi ces dossiers étant clos au 31 décembre 2022, cela n’a pas impacté ce chapitre sur 2023. Le SME comme de

nombreuses collectivités tente de contraindre ce chapitre pour dégager des marges de manœuvre.

Chapitre 012- Charges de personnel

Ces charges sont l’une des principales dépenses de fonctionnement. Comme toutes collectivités, les contraintes

réglementaires (augmentation du point d’indice au 1er juillet 2023) aurait dû inévitablement faire évoluer les

dépenses. Sur l’année 2023, cela n’est pas visible pour le SME dans la mesure où un agent était en congé parental

sur trois mois et a repris à 80%.



Chapitre 65 – Autres charges de gestion courante

Les autres charges de gestion courante portent principalement sur les indemnités et les frais

de mission des élus. Ce chapitre évolue sur 2023 dans la mesure où :

- 1er juillet 2022 : revalorisation des indemnités aux élus par rapport à l’évolution

démographique. 1ère année pleine sur 2023,

- Augmentation du point d’indice sur lequel est indexé les indemnités.

Chapitre 66 – Charges financières

Légère diminution dans la mesure où trois emprunts se sont arrêtés en 2023.

Chapitre 67 – Charges exceptionnelles
Ce chapitre avait été impacté en 2022 par des dépenses liées à l’intégration et des

reversements à API notamment la question de l’assainissement de Saint Germain Lembron,

Sur 2023, cela correspond à :

- des reversements à l’Agglo Pays d’Issoire pour solder le dossier de la facturation 2021 de

Saint Germain Lembron;

- la facturation par Suez Eau France de tournée de camion citerne sur 2022/2023.





II. Recettes de fonctionnement

Le produit des ventes d’eau constitue la principale recette de la section de fonctionnement.

Sur 2023, une baisse des recettes est constatée par rapport 2022 et 2021. 

2022 a été marquée par un produit exceptionnel de 1 048 645,42€ en raison de la reprise du résultat 

de fonctionnement d’API.

2021: encaissement de 253 500€ relatif à la reprise des excédents de Mond’Arverne,

On constate donc un montant supérieur à l’année 2020, dernier exercice comptable de référence où il 

n’y avait pas eu de reprises d’excédents. 

Sur 2023, il est a noté que SUEZ Eau France s’est vu pénalisé au titre de l’année 2021. Ce qui a 

constitué une recette d’environ 22 000€. 



B. Endettement

En raison d’une capacité d’autofinancement suffisante du Syndicat, il n’est pas été nécessaire de recourir à un 

emprunt. 

Depuis l’intégration des communes du SIVOM de l’Albaret et de la communauté d’agglomération API, le SME 

gère 11 emprunts. 

Sur le budget principal 2024, cela représente un montant total de 119 665,46 € dont 98 362,98 € en capital et   

21 302,46 € en intérêt. 

A noter que: 

- 1 emprunt arrive à échéance en 2024;

- 5 emprunts arriveront à échéance d’ici 2028;

- Au 31 décembre 2024, le capital restant dû s’élèvera à 523 170,93 €,



Organismes Communes/Syndicat
Montants 

empruntés Taux
Année de 
réalisation Durée

Année 
dernière 
échéance

Remboursements 2024
Échéances 

2024

Capital 
restant du au 
31/12/2024Capital Inérêts

Caisse d'épargne SIVOM de l'Albaret 166 173,40 € 5,05% 2007 20 ans 2027 11 336,70 € 2 469,40 € 13 806,10 € 37 562,30 €

Caisse d'épargne SIVOM de l'Albaret 163 070,50 € 4,90% 2008 20 ans 2028 8 582,66 € 2 102,75 € 10 685,41 € 34 330,60 €

Crédit Agricole Issoire 432 497,10 € 4,95% 2009 15 ans 2024 39 568,47 € 2 102,75 € 41 671,22 € 0,00 €

Crédit Agricole SIVOM de l'Albaret 200 000,00 € 1,686% 2010 30 ans 2040 4 494,75 € 2 493,93 € 6 988,68 € 143 425,37 €

Crédit Agricole Nonette/Orsonnette 18 712,97 € 4,85% 2010 19 ans 2029 1 151,19 € 378,34 € 1 529,53 € 6 649,73 €

Banque Populaire St Germain Lembron 125 400,00 € 4,90% 2012 20 ans 2031 6 633,40 € 3 092,73 € 9 726,13 € 56 483,49 €

Caisse d'épargne SIVOM de l'Albaret 257 518,77 € 4,44% 2013 20 ans 2033 13 553,62 € 6 017,81 € 19 571,43 € 121 982,57 €

Caisse d'épargne Chassagne 20 000,00 € 1,48% 2016 10 ans 2026 2 072,98 € 93,41 € 2 166,39 € 4 238,42 €

Crédit Agricole St Germain Lembron 14 000,00 € 1,25% 2017 10 ans 2027 1 425,42 € 72,62 € 1 498,04 € 4 384,10 €

Banque Populaire St Germain Lembron 102 707,59 € 2,50% 2017 14 ans 2031 7 210,46 € 1 574,79 € 8 785,25 € 55 781,00 €

Caisse d'épargne St Germain Lembron 70 000,00 € 1,49% 2019 30 ans 2049 2 333,33 € 903,93 € 3 237,26 € 58 333,35 €

1 613 317,66 € 98 362,98 € 21 302,46 € 119 665,44 € 523 170,93 €



B. Endettement



C. Orientations budgétaires

Depuis plusieurs années, la réduction du taux de subventions du Conseil départemental et le désengagement 

de l’Agence de l’Eau impactent les recettes syndicales.

Sur les deux graphiques suivants on peut noter la répartition du programme de travaux envisagés pour 2024 

ainsi que les recettes prévues. 







D. CONCLUSIONS 

Afin de maintenir une bonne gestion et une capacité d’autofinancement suffisante, il est nécessaire de maîtriser 

le budget en fonctionnement, en contenant les dépenses à caractère général et la masse salariale.

Le programme d’investissement envisagée est conséquent afin de répondre aux attentes des communes et 

procéder au renouvellement des réseaux et des ouvrages. 

Les conclusions du schéma directeur conduiront le SME a réalisé un programme pluriannuel d’investissement, 

identifier un besoin éventuel d’emprunt et une programmation du prix de l’eau. 



2. Budgets annexes (Assainissement et SPANC)

Budget SPANC :

Dépenses de fonctionnement, il convient d’inscrire:

• le programme annuel de subventions des réhabilitations des assainissements non collectif (aide du Conseil départemental);

• le reliquat des travaux prévus au budget 2023 et pas encore réalisés par les particuliers,

Recettes de fonctionnement :

• Taxe d’assainissement non collectif reversée par le délégataire;

• Subventions par le Conseil départemental uniquement sur les opérations groupées de réhabilitations des ANC.

Budget assainissement :

Le syndicat était propriétaire de 2 stations d’épurations intercommunales sur la Couze Chambon, une en amont (Chambon sur Lac, 

Murol et St Nectaire) et une en aval (Chadeleuf, Coudes, Montpeyroux, Neschers, Parent) jusqu’à leurs rétrocessions en 2010.

Vu la nécessité de réaliser des travaux sur celle du secteur amont, et vu également l’urgence de ne pas perdre les subventions, il avait 

été décidé de préfinancer ces travaux, qui se sont réalisés sur la période 2007-2009 (coût des travaux 3 105 902 €, subventionné à 1 

869 120 €).

Afin de pouvoir rembourser la ligne de trésorerie, le SME a réalisé un emprunt de 1 256 000 € sur une durée de 25 ans. A la suite de 

la rétrocession de cette station au SIVU et compte tenu que les taux d’emprunt étaient élevés à cette époque, il avait été décidé que le 

SME continuerait de rembourser cet emprunt et que le SIVU rembourse le SME par le biais d’une convention. 



Dépenses de fonctionnement : 

• Remboursement des intérêts d’emprunt par le SIVU de la vallée verte (Chambon sur Lac -  Murol - Saint Nectaire)

Recettes de fonctionnement :

• Honoraires remboursés par les communautés de communes (communes qui réalisent des travaux d’assainissement, 1% du 

montant des travaux HT, suivant convention de mandat)

• Remboursement des intérêts par le  SIVU de la vallée verte (Chambon sur Lac – Murol - Saint Nectaire)

Dépenses d’Investissement :

• Remboursement de l’emprunt par le  SIVU de la vallée verte (Chambon sur Lac – Murol - Saint Nectaire)

• Poursuite du programme d’études de zonage et de diagnostic d’assainissement

Financement :

• Versement de subventions sur les études de zonage et de diagnostic d’assainissement (Agence de l’Eau et CD 63)

• Reversement de l’emprunt par le  SIVU de la vallée verte (Chambon sur Lac - Murol - Saint Nectaire)
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